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34 DECHETS - 1. Dispositions generales 

Reglement grand-ducal du 31 octobre 1998 portant application de la directive 94/62/CE du Parlement Europeen et 
du Conseil du 20 decembre 1994 relative aux emballages et aux dechets d'emballages, 

(Mem. A - 94 du 9 novembre 1998, p. 2348; dir. 94/62) 

modifie par: 

Reglement grand-ducal du 14 janvier 2000. 

(Mem. A - 5 du 27 janvier 2000, p. 166) 

Texte coordonne 

Art. 1•r. OBJECTIFS 

1. En application de la directive 94/62/CE du Parlement europeen et du Conseil du 20 decembre 1994 relative aux embal­
lages et aux dechets d'emballages, le present reglement concerne la gestion des emballages et des dechets d'emballages. 

2. II prevail des mesures visant, comme premiere priorite, la prevention de dechets d'emballages et, comme autres 

principes fondamentaux, la reutilisation d'emballages, le recyclage et les autres formes de valorisation des dechets 

d'emballages et, partant, la reduction de !'elimination finale de ces dechets. 

Art. 2. CHAMP D'APPLICATION 

1. Le present reglement s'applique a tous les emballages mis sur le marche luxembourgeois et a tous les dechets 

d'emballages, qu'ils soient utilises ou mis au rebut par les industries, les commerces, les bureaux, les ateliers, les 

services, les menages ou a tout autre niveau, quels que soient les materiaux don! ils son! constitues. 

2. Le present reglement s'applique sans prejudice des exigences existantes en matiere de qualite des emballages telles 
que celles qui concernent la securite, la protection de la sante et !'hygiene des produits emballes et sans prejudice 

des exigences existantes en matiere de transport et des dispositions du reglement grand-ducal du 11 decembre 1996 

relatif aux dechets dangereux. 

Art. 3. DEFINITIONS 

Aux fins du present reglement, on entend par: 

1) «emballage»: tout produit constitue de materiaux de toute nature, destine a contenir et a proteger des marchandises 

donnees, allant des matieres premieres aux produits finis, a permettre leur manutention et leur acheminement du 

producteur au consommateur ou a l'utilisateur, et a assurer leur presentation. Tous les articles «a jeter» utilises aux 

memes fins doivent etre consideres comme des emballages. 

L'emballage est uniquement constitue de: 

a) l'emballage de vente ou emballage primaire, c'est-a-dire l'emballage conc;;u de maniere a constituer au point de 

vente une unite de vente pour l'utilisateur final ou le consommateur; 

b) l'emballage de groupage ou emballage secondaire, c'est-a-dire l'emballage conc;;u de maniere a constituer au 
point de vente un groupe d'un certain nombre d'unites de vente, qu'il soil vendu tel quel a l'utilisateur final ou au 

consommateur, ou qu'il serve seulement a garnir les presentoirs au point de vente; ii peut etre enleve du produit 

sans en modifier les caracteristiques; 

c) l'emballage de transport ou emballage tertiaire, c'est-a-dire l'emballage con<;u de maniere a faciliter la 
manutention et le transport d'un certain nombre d'unites de vente ou d'emballages de groupage en vue d'eviter 

leur manipulation physique et les dommages lies au transport. L'emballage de transport ne comprend pas les 

conteneurs de transport routier, ferroviaire, maritime et aerien; 

2) «dechets d'emballages»: tout emballage ou materiau d'emballage couvert par la definition des dechets figurant a 
!'article 3 a) de la loi modifiee du 17 juin 1994 relative a la prevention et a la gestion des dechets, a !'exclusion des 

residus de production; 

3) «gestion des dechets d'emballages>l: la gestion des dechets, telle que definie a l'article 3 o) de la loi modifiee du 17 

juin 1994 relative a la prevention et a la gestion des dechets; 

4) «dechets d'emballages d'origine menagere»: les dechets d'emballages provenant de l'activite normale des menages 

ainsi que les dechets d'emballages qui y son! assimiles, c'est a dire don! la nature est identique ou similaire a celle 

des dechets d'emballages menagers, tout en ayant des origines autres que domestiques. 

Le ministre peut etablir une lisle indicative des dechets d'emballages assimiles. 

5) «dechets d'emballages d'origine non menagere»: tout dechet d'emballages n'etant pas considere comme un dechet 

d'emballages d'origine menagere; 

6) «materiau d'emballage»: toute matiere simple ou composee d'origine naturelle ou artificielle composant un emballage; 

7) «prevention»: la reduction de la quantile et de la nocivite pour l'environnement: 

des matieres et des substances utilisees dans les emballages et les dechets d'emballages, 

des emballages et dechets d'emballages aux stades du procede de production, de la commercialisation, de la 

distribution, de l'utilisation et de l'elimination, 

notamment par la mise au point de produits et de techniques non polluants; 
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8) «reutilisation»: toute operation par laquelle un emballage qui a ete con9u et cree pour pouvoir accomplir pendant son 

cycle de vie un nombre minimal de trajets ou de rotations est rempli a nouveau ou reutilise pour un usage identique 

a celui pour lequel ii a ete con9u, avec ou sans le recours a des produits auxiliaires presents sur le marche qui 

permettent la reutilisation de l'emballage meme; un tel emballage reutilise deviendra un dechet d'emballage lorsqu'il 

ne sera plus reutilise; 

9) «valorisation»: toute operation applicable en l'espece, prevue a !'annexe Ill de la loi modifiee du 17 juin 1994 relative 

a la prevention et a la gestion des dechets; 

10) «recyclage»: le retraitement dans un processus de production des dechets aux fins de leur fonction initiale ou a 
d'autres fins, y compris le recyclage organique, mais a !'exclusion de la valorisation energetique; 

11) «valorisation energetique»: l'utilisation de dechets d'emballages en tan! que combustibles de substitution dans une 

installation industrielle avec recuperation de la chaleur; 

12) «recyclage organique»: le traitement aerobie (compostage) ou anaerobie (biomethanisation), par des micro­

organismes et dans des conditions controlees, des parties biodegradables des dechets d'emballages, avec 
production d'amendements organiques stabilises ou de methane. L'enfouissement en decharge ne peut etre 

considere comme une forme de recyclage organique; 

13) «elimination»: toute operation applicable en l'espece, prevue a !'annexe II de la loi modifiee du 17 juin 1994 relative 

a la prevention et a la gestion des dechets; 

14) «systeme de consigne»: le systeme de reprise par lequel l'acquereur verse au fournisseur une somme d'argent que 

ce dernier lui restitue lorsque l'emballage utilise est rapporte. 

15) «responsable d'emballages»: toute personne qui a emballe ou fail emballer au Luxembourg des produits en vue ou 

lors de la mise sur le marche luxembourgeois ou, dans le cas ou les produits mis sur le marche luxembourgeois n'ont 

pas ete emballes au Luxembourg, l'importateur des produits emballes qui ne les consomme pas lui-meme; 

16) «organisme agree»: la personne morale agreee conformement au present reglement, qui prend a sa charge l'obli­

gation de reprise incombant aux responsables d'emballages; 

17) «obligation de reprise»: !'obligation mise a charge du responsable d'emballages d'atteindre les !aux de valorisation et 

de recyclage inscrits a !'article 6 point 1; 

18) «taux de valorisation»: pourcentage, pour une periode donnee, des dechets d'emballages comportant au numerateur 

le poids des dechets d'emballages effectivement soumis a valorisation et au denominateur le poids total des embal­

lages valorisables mis sur le marche luxembourgeois par un responsable d'emballages et consommes sur le territoire 
national; 

La presente definition ne couvre pas les emballages soumis a reutilisation au sens du present reglement. 

19) «taux de recyclage»: pourcentage, pour une periode donnee, des dechets d'emballages comportant au numerateur 

le poids des dechets d'emballages effectivement soumis a recyclage et au denominateur le poids total des embal­

lages valorisables mis sur le marche luxembourgeois par un responsable d'emballages et consommes sur le territoire 

national; 

La presente definition ne couvre pas les emballages soumis a reutilisation au sens du present reglement. 

20 «taux de part de marche»: pourcentage, pour une periode donnee, des emballages pour liquides alimentaires 

comportant au numerateur le volume de liquides alimentaires mis sur le marche, emballes dans des emballages 

reutilisables et consommes sur le territoire national et au denominateur le volume total des liquides alimentaires mis 

sur le marche et consommes sur le territoire national; 

21) «personne morale de droit public»: les communes ou syndicats de communes qui son! charges de la gestion des 
dechets menagers et assimiles conformement a la loi modifiee du 17 juin 1994 relative a la prevention et a la gestion 

des dechets. 

22) «acteurs economiques»:dans le domaine de l'emballage, les fournisseurs de materiaux d'emballage, fabricants, 

transformateurs, remplisseurs et utilisateurs, importateurs, commerc;:ants et distributeurs, autorites publiques et 

organismes publics; 

23) «accord volontaire»: tout accord formel entre le ministre et les responsables d'emballages eVou organismes agrees 

qui doit etre ouvert a tous les acteurs economiques souhaitant se conformer aux conditions fixees par l'accord afin 
de contribuer a la realisation des objectifs don! question a l'article 1 er; 

24) «ministre»: le membre du Gouvernement ayant la protection de l'environnement dans ses attributions. 

Art. 4. ANNEXES 

1. Font partie integrante du present reglement les annexes suivantes: 

Annexe I: Exigences essentielles portant sur la composition et le caractere reutilisable et valorisable (notamment 

recyclable) des emballages. 

Annexe II: Donnees a inclure dans les banques de donnees «emballages et dechets d'emballages». 

2. En vue de l'application de l'annexe II, la Commission europeenne a par sa decision 97 /138/CE du 3 fevrier 1997 etabli 

les tableaux correspondant au systeme de bases de donnees relatives aux emballages et aux dechets d'emballages. 
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Art. 5. PREVENTION ET REUTILISATION. ACCORDS VOLONTAIRES. 

1. Sans prejudice des mesures de prevention de la formation des dechets d'emballages prises conformement a !'article 

9 et a l'annexe I, le ministre peut conclure des accords volontaires avec les responsables d'emballages et/ou le ou 

les organisme(s) agree(s). 

Ces accords doivent contribuer a la realisation des objectifs definis a !'article 1 er et etre ouverts a !'adhesion de tous 

les acteurs economiques qui acceptent les dispositions de !'accord. 

2. En ce qui concerne les emballages sou mis a reutilisation, les accords volontaires peuvent determiner les conditions 

et modalites de promotion de la production et de la mise sur le marche d'emballages reutilisables et viser des 

objectifs relatifs a des !aux de part de marche. 

3. L'accord est obligatoire pour les parties contractantes. 

4. Suivant les dispositions de !'accord, celui-ci est egalement obligatoire pour tousles membres ou pour une partie des 

membres qui adherent a l'organisme agree ou qui confirment leur adhesion a la suite de la conclusion de !'accord. 

5. L'accord est conclu pour une periode limitee qui ne pourra en aucun cas exceder cinq ans. II ne peut etre renouvele 

tacitement. 

6. L'accord prend fin de com mun accord entre les parties contractantes, par resiliation selon les modalites fixees dans 

!'accord ou a !'expiration du delai de validite de !'accord. 

7. Le present reglement ne prejudicie pas le maintien ou l'instauration de regimes garantissant la reutilisation des 

emballages, sous la forme d'un systeme de consigne ou sous une autre forme appropriee et en conformite avec les 

objectifs vises a !'article 1 er_ 

Art. 6. VALORISATION ET RECYCLAGE 

1. Les !aux minimum de valorisation et de recyclage suivants doivent etre atteints sur !'ensemble du territoire: 

a) pour le 30 juin 2001 au plus lard, 55 % en poids des dechets d'emballages seront valorises; 

b) dans le cadre de eel objectif global, 45 % en poids de !'ensemble des materiaux d'emballages entrant dans les 

dechets d'emballages seront recycles, avec un minimum de 15 % en poids pour chaque materiau d'emballage. 

2. Lorsque des responsables d'emballages ont contracte avec un organisme agree en vertu de l'article 8, les !aux 

prevus au point 1. son! calcules pour !'ensemble des responsables d'emballages qui ont contracte avec eel 

organisme. 

Art. 7. SYSTEMES DE REPRISE, DE COLLECTE ET DE VALORISATION 

1. Afin d'atteindre les objectifs vises a !'article 1er, des systemes doivent etre mis en place qui assurent: 

a) la reprise et/ou la collecte des emballages utilises et/ou des dechets d'emballages provenant du consommateur, 

de tout autre utilisateur final ou du flux de dechets, en vue de les diriger vers les solutions de gestion des dechets 

les plus appropriees; 

b) la reutilisation ou la valorisation, y compris le recyclage, des emballages et/ou des dechets d'emballage collectes. 

2. Ces systemes son! ouverts a la participation des acteurs economiques des secteurs concernes et a la participation 

des personnes morales de droit public et des autorites nationales concernees. lls s'appliquent egalement aux 

produits importes, de maniere non discriminatoire, y compris en ce qui concerne les modalites prevues et les tarifs 

eventuellement imposes pour l'acces aux systemes, et doivent etre con9us de maniere a eviler des entraves aux 

echanges ou des distorsions de concurrence, conformement au traite instituant la Communaute europeenne. 

3. Les mesures visees au point 1 s'inscrivent dans le cadre d'une politique couvrant !'ensemble des emballages et des 

dechets d'emballages et tiennent compte notamment des exigences en matiere de protection de l'environnement et 

de la sante des consommateurs, de securite et d'hygiene, en matiere de protection de la qualite, de l'authenticite et 

des caracteristiques techniques des produits emballes et des materiaux utilises ainsi qu'en matiere de protection des 

droits de propriete industrielle et commerciale. 

4. Sans prejudice des obligations des personnes morales de droit public au titre de la loi modifiee du 17 juin 1994 

relative a la prevention et a la gestion des dechets, les utilisateurs d'emballages, y compris les consommateurs, son! 

tenus de recourir aux systemes de reprise, y compris notamment la collecte selective, des emballages et des dechets 

d'emballages lesquels son! geres par les personnes morales de droit public ou par des personnes de droit prive. 

Art. 8. RESPONSABLES D'EMBALLAGES ET ORGANISMES AGREES 

1. Tout responsable d'emballages est soumis a !'obligation de reprise. 

II peut remplir lui-meme cette obligation ou charger un organisme agree de !'execution de cette obligation. 

2. Le responsable d'emballages est cense satisfaire a !'obligation don! question au point 1. des qu'il prouve qu'il en a 

charge contractuellement un organisme agree a eel effet en vertu du present reglement. 

Si tel n'est pas le cas, ii doit faire savoir a la Division des dechets de l'administration de l'environnement comment ii 

satisfait a son obligation de reprise. 

3. L'agrement ne peut etre accorde qu'a des personnes morales qui remplissent les conditions suivantes: 
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a) avoir notamment com me objet la prise en charge pour le compte de leurs contractants de !'obligation de reprise; 

b) ne campier parmi ses administrateurs ou parmi les personnes pouvant engager !'association que des personnes 

jouissant de leurs droits civils et politiques; 

c) disposer des moyens suffisants pour accomplir !'obligation de reprise. 

4. La demande d'agrement doit etre introduite par lettre recommandee avec accuse de reception, en trois exemplaires 

aupres du ministre. 

La demande d'agrement doit: 

mentionner l'identite du requerant et son domicile; 

pour les personnes morales, etre accompagnee d'une copie des statuts; 

indiquer les noms, prenoms et qualites des administrateurs, gerants et autres personnes pouvant engager l'orga­

nisme et documenter les connaissances professionnelles de ces derniers; 

enumerer les dechets d'emballages pour lesquels l'agrement est demande; 

decrire les methodes de collecte pour les differents types de dechets d'emballages ainsi que les filieres de 

recyclage/valorisation des differents types de dechets d'emballages; 

faire etat des moyens a mettre en oeuvre par l'organisme pour atteindre les taux fixes par !'article 6; 

presenter un plan financier et un budget previsionnel don! ii ressort que l'organisme dispose de moyens finan­

ciers suffisants pour pouvoir supporter le cout de !'ensemble des obligations qui lui incombent en vertu du present 

reglement. 

L'Administration de l'environnement etablit, le cas echeant, un formulaire type pour la demande d'agrement. 

5. Dans les trois mois de la reception de la demande, le ministre statue sur la demande, l'avis de la commission dont 

question a !'article 12 ayant ete demande. 

Si le dossier de demande n'est pas complet ou si le ministre demande des informations complementaires, ce delai 

est suspendu jusqu'au moment ou, par lettre recommandee avec accuse de reception, le dossier est complete ou la 

demande d'information est satisfaite. 

6. L'agrement est accorde pour remplir !'obligation de reprise pour les dechets d'emballages d'origine menagere et/ou 

pour les dechets d'emballages d'origine non menagere. 

7. L'organisme agree est tenu: 

de se conformer aux conditions fixees dans l'agrement; 

de conclure un contra! avec les responsables d'emballages pour prendre en charge leur obligation de reprise; 

de conclure un contra! d'assurance couvrant les dommages susceptibles d'etre causes par son activite; 

de realiser, pour !'ensemble des responsables d'emballages ayant contracte avec lui et dans les delais prevus, les 

taux de valorisation et de recyclage prescrits a !'article 6 point 1; 

de percevoir aupres de ses contractants les cotisations indispensables pour couvrir le cout de !'ensemble des 

obligations qui lui incombent en vertu du present reglement; 

de presenter chaque annee ses bilans et comptes pour l'annee ecoulee et ses projets de budget pour l'annee 

suivante dans les delais fixes par le ministre; 

de fonctionner dans toute la mesure du possible sur base d'appels d'offre. 

8. En outre, lorsque !'obligation de reprise concerne les dechets d'emballages d'origine menagere, l'organisme agree 

est tenu: 

a) de calculer les cotisations de ses contractants par materiau d'emballage au prorata des couts imputables a 
chacun des materiaux et des recettes emanant de la vente des materiaux collectes et tries en vue de financer 

notamment le cout afferent des collectes existantes et a creer, du tri des dechets d'emballages collectes, du 

recyclage et de la valorisation des dechets d'emballages; 

b) de conclure un contrat avec les personnes morales de droit public, lequel definit notamment les conditions et 
modalites techniques de collecte des dechets d'emballages concernes et de prise en charge de la totalite des 

dechets d'emballages collectes. 

L'intervention financiere de l'organisme agree doit couvrir de maniere appropriee les frais reels et complets des 

collectes selectives suivant une grille tarifaire qui sera etablie, sur proposition de l'organisme agree, par la 

commission dont question a !'article 12. 

En aucun cas, le contrat ne saurait porter prejudice aux competences de la personne morale de droit public en la 

matiere. 

L'organisme agree est tenu de communiquer au ministre competent les contrats conclus avec les personnes morales 
de droit public dans le delai d'un an a campier de la delivrance de l'agrement. 

9. L'agrement est octroye pour une periode maximale de 5 ans. II est renouvelable. II fixe les conditions auxquelles 

l'organisme est tenu de se conformer. 
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10. Au cas ou l'une des obligations visees aux points 7 et 8 ne son! pas remplies, le ministre peut adresser par lettre 

recommandee un avertissement a l'organisme agree. 

L'agrement peut etre retire ou suspendu a titre temporaire ou definitif par decision du ministre. L'avis de la 

commission don! question a !'article 12 doit etre demande lorsque 

aucune suite satisfaisante n'a ete donnee a un premier avertissement; 

l'organisme agree ne satisfait plus aux conditions d'agrement; 

l'organisme agree ne respecte pas les conditions fixees dans l'agrement. 

L'agrement ne peut etre suspendu ou retire que dans la mesure ou le ou les representants de l'organisme agree a 

ete ou ont ete prealablement entendus par le ministre. 

Art. 9. EXIGENCES ESSENTIELLES 

Un emballage ne peut etre mis sur le marche luxembourgeois que s'il repond a toutes les exigences essentielles visees 

a !'annexe I, lesquelles font l'objet, le cas echeant, de normes europeennes harmonisees. 

Art. 10. NIVEAUX DE CONCENTRATION DE METAUX LOURDS PRESENTS DANS LES EMBALLAGES 

1. La somme des niveaux de concentration en plomb, cadmium, mercure et chrome hexavalent presents dans 

l'emballage ou dans ses elements ne doit pas depasser 

600 ppm en poids a campier de l'entree en vigueur du present reglement; 

250 ppm en poids apres le 30 juin 1999; 

100 ppm en poids apres le 30 juin 2001. 

2. Les niveaux de concentration vises au point 1. ne s'appliquent pas aux emballages composes entierement de verre 

cristal. 

3. La Commission europeenne determine, par voie de decision: 

les conditions dans lesquelles les niveaux de concentration precites ne son! pas applicables aux materiaux 

recycles et aux circuits de produits qui se trouvent dans une chaine fermee et contr6Iee, 

les types d'emballages qui ne sont pas soumis a !'exigence visee au point 1 dernier tire!. 

Art. 11. SYSTEMES D'INFORMATION 

1. Les banques de donnees don! question a !'annexe II, son! gerees par !'Administration de l'environnement. Elles 

fournissent notamment des informations sur l'ampleur, les caracteristiques et !'evolution des flux d'emballages et des 

dechets d'emballages y compris les informations relatives au caractere toxique ou dangereux des materiaux 

d'emballage et des elements utilises pour leur fabrication. 

2. Les acteurs economiques concernes doivent fournir a !'Administration de l'environnement les donnees fiables 

concernant leur secteur qui son! requises en vertu du present article. L'administration de l'environnement lien! 

compte des problemes particuliers auxquels doivent faire face les petites et moyennes entreprises pour fournir des 

donnees detaillees. 

Art. 12. COMMISSION DE SUIVI PLURIPARTITE 

II est institue une Commission de suivi pluripartite qui est composee comme suit: 

un representant des ministres ayant dans leurs attributions respectivement l'environnement, les classes moyennes 

et l'agriculture, 

un representant de !'administration de l'environnement, 

un representant respectivement de la Chambre de commerce, de la Chambre des metiers, de la Chambre d'agri­

culture et de la Confederation du commerce, 

( ... )1 

trois delegues des syndicats intercommunaux charges de la gestion des dechets managers et assimiles et qui son! 

representes au conseil de coordination pour la gestion des dechets managers et assimiles. 

La Commission a pour mission 

de conseiller et d'assister le ministre ainsi que les responsables d'emballages et les organismes agrees dans l'appli­

cation du present reglement; 

de discuter et de se prononcer, a la demande du ministre ou de sa propre initiative, sur les problemes generaux 

inherents a l'execution du present reglement. 

Les membres de la Commission son! nommes par le ministre pour une duree de trois ans. Leur mandat est revocable et 

renouvelable. 

Art. 13. INFORMATIONS POUR LES UTILISATEURS D'EMBALLAGES 

1 Supprime par reglement grand-ducal du 14 janvier 2000 (Mam. A - 5 du 27 janvier 2000, p. 166). 
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1. Les responsables d'emballages et/ou le ou les organismes agrees doivent, chacun en ce qui le concerne, informer 

les utilisateurs d'emballages, y compris les consommateurs, sur 

les possibilites de prevention des dechets d'emballages; 

les systemes de retour, de collecte et de valorisation a leur disposition; 

leur contribution a la reutilisation, a la valorisation et au recyclage des emballages et des dechets d'emballages; 

les elements appropries des plans de gestion des emballages et des dechets d'emballages qui soil font partie du 

plan national de gestion des dechets soil font l'objet d'un plan sectoriel en application de la loi modifiee du 17 juin 

1994 relative a la prevention et a la gestion des dechets. 

2. Les personnes qui mettent en vente des produits emballes veillent a ce que le consommateur final soil informe de 

maniere appropriee dans les points de vente respectivement sur le caractere reutilisable ou valorisable, y compris 
recyclable, de l'emballage et sur le systeme de reprise, y compris notamment la collecte, de l'emballage. 

Art. 14. CONTROLES A EFFECTUER 

1. Le contr6Ie du respect des !aux de valorisation et de recyclage don! question a l'article 6 point 1 est effectuee chaque 

annee civile et au plus lard le 31 mars qui suit l'annee de reference, par un reviseur d'entreprises agree, sur base de 

rapports detailles fournis respectivement par les responsables d'emballages et le ou les organismes agrees au titre 

du present reglement, les personnes morales de droit public ainsi que les etablissements ou entreprises qui assurent 

le ramassage, le transport, la valorisation ou !'elimination des dechets d'emballages. 

Aux fins de controle, les responsables d'emballages ou le ou les organismes agrees son! tenus de mettre a la dispo­

sition du reviseur d'entreprises toutes les pieces, comptables et autres et les elements de calcul ayant servi de base 

auxdits rapports. 

Les honoraires du controle par le reviseur d'entreprises son! a charge des responsables d'emballages ou du ou des 

organismes agrees. 

2. Les resultats du contr6Ie effectue par un reviseur d'entreprise doivent etre transmis sans delai au ministre. 

3. Le premier contr6Ie doit etre effectue au plus lard le 31 mars 2002. 

Art. 15. SANCTIONS 

Les infractions aux dispositions des articles 8, 9, 10, 11, 13 et 14 son! punies des peines prevues par la loi modifiee du 

17 juin 1994 relative a la prevention et a la gestion des dechets. 

Art 16. ENTREE EN VIGUEUR 

Le present reglement entre en vigueur le 1 er janvier 1999. 

Art. 17. EXECUTION 

Notre ministre de !'Environnement, Notre ministre des Classes Moyennes et du Tourisme, Notre Ministre de l'Agriculture, 

de la Viticulture et du Developpement Rural, Notre ministre de l'Economie, Notre ministre de I·Interieur et Notre ministre de 

la Justice son! charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 

Annexes I et ii: {Vair Mem. A - 94 du 9 novernbre 1998, p. 2353 et suivantes) 
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